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FETE DE LA SAINT-MARTIN DE L’ECOLE MATERNELLE 
 
La fête de la Saint-Martin de l’Ecole Maternelle aura lieu le vendredi 10 novembre de 17h à 18h30 : 
RDV à 17h sur le parking de la salle polyvalente, défilé avec les lanternes autour du stade et de la 
salle, puis retour à la salle polyvalente où les enfants chanteront ensemble et partageront un 
moment convivial autour d’une soupe, bretzels et gâteaux offerts par les parents. 
 
 

VENTE DE BOIS DE CHAUFFAGE : SÉLESTAT 
 
Adjudication de bois de chauffage le mardi 14 novembre à partir de 19h à salle de conférence Ste 
Barbe à Sélestat. Le catalogue est disponible en mairie. 
 
 

VENTE DE POINSETTIAS 
 

Pour aider au financement des projets de notre école, les représentants des parents d’élèves 
organisent une vente de poinsettias. Le bon de commande est disponible sur le site internet de la 
commune et est à remettre pour le 15 novembre 2017. 
 
 

ATELIER CONFECTION DE COURONNES DE L’AVENT 
 
Le CCAS reconduit cette année avec ANNE, mercredi le 22 Novembre 2017 de 14h à 16h ; un atelier 
adulte/enfant consacré à la confection de couronnes de l'avent à la grange dimière. 
Les participants peuvent s'inscrire auprès de la mairie. 
 
 

CALENDRIER 2018 DES POMPIERS 
 

Comme chaque année, l’amicale des sapeurs-pompiers de la section locale d’Ebersheim proposera le 
calendrier 2018 à partir du samedi 11 novembre 2017. Merci de leur réserver un bon accueil ! 
 
 

PASSAGE DU GEOMETRE 
 
Les propriétaires fonciers sont informés que Monsieur Vincent HEBERLE, géomètre principal du 
Cadastre, sera de passage en commune à partir du 15 novembre 2017 afin de procéder à la tenue à 
jour du plan cadastral. 
Dans ce cadre, il sera amené à se déplacer sur l’ensemble du territoire communal et à prendre contact 
avec les administrés. 
Monsieur Vincent HEBERLE sera muni de sa carte professionnelle et d’une copie de l’arrêté 
préfectoral relatif aux travaux de conservation cadastrale. Il peut être amené à pénétrer dans des 
propriétés privées. 
 
 

BANQUE ALIMENTAIRE 
 
La collecte de denrées non périssables pour la Banque alimentaire aura lieu samedi 25 novembre de 
9h à 12h. Les points de collecte sont à la grange dîmière et au magasin PROXI. 


